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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maisons de retraite
Question orale n° 1265

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la capacite en
lits de cure medicalisee de la maison de retraite de Derval, en Loire-Atlantique. La maison de retraite de Derval
a une capacite de 80 lits, dont 32 lits de cure medicale et 48 lits d'hebergement. Aujourd'hui, les personnes
agees dependantes sont de plus en plus nombreuses et doivent obligatoirement recevoir des soins medicaux.
Le prefet de la Loire-Atlantique et le comite regional d'organisation sanitaire et sociale (CROSS) reconnaissent
la necessite des besoins de la maison de retraite de Derval et ont accorde une autorisation pour une nouvelle
extension lors d'un premier dossier, depose en 1991, pour la mise en place de 16 lits medicaux.
Malheureusement, ceux-ci n'ont pas ete debloques a l'epoque. Une nouvelle demande a ete faite en 1996 et a
recu une nouvelle autorisation administrative du CROSS et du prefet pour 14 lits de cure medicale, portant ainsi
a 46 le nombre de lits medicaux. C'est pourquoi il lui demande quand le Gouvernement compte mettre les fonds
financiers necessaires a la disposition de la maison de retraite de Derval afin de permettre la mise en place de
ces lits de cure medicale dont l'absence fait defaut a la region.

Texte de la réponse

M. le president. M. Michel Hunault a presente une question no 1265.
La parole est a M. Michel Hunault, pour exposer sa question.
M. Michel Hunault. Monsieur le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale, ma question concerne les
besoins en lits de cure medicalisee de la maison de retraite publique de Derval, qui a ete modernisee et
humanisee voila quelques annees. En effet, alors que le comite regional d'organisation sanitaire et sociale a
reconnu la necessite d'augmenter le nombre des lits de cure medicalisee, la decision ne peut etre aujourd'hui
concretisee, faute de moyens financiers. Ma question sera donc simple: que compte faire l'Etat pour assurer ce
financement ? Je rappelle qu'au-dela du dossier de Derval, l'Etat s'est engage a financer en 1997 un certain
nombre de lits de cure medicalisee. Monsieur le secretaire d'Etat, j'attends avec interet votre reponse.
M. le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale.
M. Herve Gaymard, secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale. Monsieur le depute, l'autonomie reduite
de nombreuses personnes agees necessite effectivement une medicalisation croissante des lits dans les
maisons de retraite. Comme vous l'avez rappele, l'Etat s'est engage a rattraper le retard en la matiere,
notamment pour les lits autorises non finances. Avec Jacques Barrot, nous avons pris l'engagement de creer 7
000 lits en 1997 et 7 000 autres en 1998. Le financement de la premiere tranche est prevu dans la loi de
financement de la securite sociale votee par le Parlement.
La notification aux prefets des credits supplementaires de l'assurance maladie ainsi ouverts en 1997 doit
intervenir d'ici a un mois. Les lits seront finances en suivant un ordre de priorite qui tiendra compte a la fois de
l'anciennete et de l'urgence. C'est dans ce cadre qu'il conviendra de veiller a ce que la maison de retraite de
Derval, dont vous venez d'evoquer la gravite de la situation, soit prise en consideration par les autorites
deconcentrees. Mais je ne doute pas de notre vigilance commune.
M. le president. La parole est a M. Michel Hunault.
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M. Michel Hunault. Merci, monsieur le secretaire d'Etat, de cette reponse qui confirme l'engagement de l'Etat de
financer les lits de cure medicalisee.
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